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2017 - AVIS AUX NAVIGATEURS No 9 
 
RÉGION NIAGARA  
CANAL WELLAND 
 
MANŒUVRE DES PONTS 4, 5, 11 et 21 
 
Nous rappelons aux navigateurs l’article 5 de la section « Transit des navires et 
équipement » du Manuel de la Voie maritime. Cet article renvoie à la section « Pont – 
balisage lumineux » (page 3). Voici comment fonctionne le système : 
 

1. Lorsque la poupe du navire arrive à hauteur du panneau de SIFFLET , les feux JAUNES 
du panneau AVERTISSEUR commencent à clignoter. Ceci confirme que le Centre des 
opérations a aperçu le navire et commence la manœuvre de levage. Le capitaine doit 
signaler au contrôleur des opérations s’il n’obtient pas les  FEUX JAUNES 
CLIGNOTANTS lorsque la poupe du navire est à hauteur du panneau de sifflet. 

 
REMARQUE : À ce moment, les feux de NAVIGATION ROUGES DU PONT s’allumeront 
sur la travée du pont. 
 

2. Après que l’opérateur du pont a confirmé la présence du navire au panneau de SIFFLET, 
il commencera la manœuvre de levage du pont. Quand le pont commence à lever, les 
feux de NAVIGATION ROUGES DU PONT commencent à clignoter. 

 
3. Lorsque la poupe du navire est par le travers du panneau AVERTISSEUR et que les feux 

de NAVIGATION VERTS DU PONTsont allumés, le navire est autorisé à passer sous le 
pont. Toutefois, si les feux de  NAVIGATION VERTS DU PONT ne s’allument pas quand 
la poupe du navire est par le travers du panneau AVERTISSEUR, le capitaine doit 
prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte que le navire ne passe pas le signal 
L/A avant que la travée du pont soit entièrement levée et que les feux de NAVIGATION 
VERTS DU PONT soient allumés. 

 
REMARQUE : Dans des conditions normales, la travée du pont doit être entièrement 
levée et les feux de NAVIGATION VERTS doivent être allumés lorsque le navire atteint 
le panneau AVERTISSEUR. 
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